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Commission des questions sociales, de la santé  
et du développement durable 
 

Sous-commission sur la Charte sociale européenne  
 
 

Projet d’ordre du jour1 
de la réunion qui se tiendra à Strasbourg 
le mardi 30 septembre 2014, du 14h à 14h30 [Salle 3] 
 
 
1. Ordre du jour 
 [AS/Soc/SCE (2014) OJ 04] 
 
 Adoption du projet d’ordre du jour 
 
 
2. Procès-verbal 
 [AS/Soc/SCE (2014) PV 03] 
 

 Approbation du projet de procès-verbal de la réunion tenue à Strasbourg, pendant la partie-session de 
juin 2014 
 
 

3. Conférence de haut-niveau sur la Charte sociale européenne, Turin (Italie), 17-18 octobre 2014 
 [AS/Soc/SCE (2014) OJ05, programme de conférence| 
 
 Préparation de la réunion qui se tiendra dans le cadre de cette conférence  
 
 

4. Séminaire parlementaire « Garantir la sécurité et l’hygiène des conditions de travail », Paris, 
10 novembre 2014 

 
  Préparation du séminaire   

 
 

5. Programme de travail de la sous-commission 
[AS/Soc/SCE (2014) 01rév] 

 

 
 

1Ce projet d’ordre du jour, adressé aux membres titulaires et suppléants de la  
sous-commission sur la Charte sociale européenne, tient lieu de convocation à la réunion. 

 
Copie aux Secrétaires des délégations nationales, d'observateurs 

et de partenaires pour la démocratie et des groupes politiques 
 
 

 
Les documents sont diffusés sur le site web extranet de l’APCE (accès réservé aux délégations nationales) : 
http://assembly.coe.int/extranet. 
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 Echange de vues  
 

 
6. Questions diverses 
 
 
7. Date et lieu de la prochaine réunion 
  
 . Vendredi 17 à samedi 18 octobre 2014, Turin (Italie) 
 

. Lundi 10 novembre 2014 à Paris pour la deuxième édition de l’atelier de développement des 
capacités sur la mise en œuvre des droits sociaux sur « la sécurité et l’hygiène des conditions de 
travail »  

 
 
 

2 


	Projet d’ordre du jour0F

